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Communiqué : demandes de diffusion reçues à l’AMF 29
· De Madame Yolande BOYER, Sénatrice-Maire de Châteaulin
Pour la libération d’Ingrid BETANCOURT

Sénatrice colombienne, candidate à la présidence de la République de Colombie, Ingrid BETANCOURT a été enlevée par les Forces Armées Révolutionnaires de Colombie (FARC) le 23 février 2002. Face à une situation qui n’évolue pas depuis une année maintenant, la multiplication d’actions en faveur de sa libération et de celle des autres otages est une nécessité pour mobiliser l’opinion.

Le conseil municipal de Châteaulin a voté en juillet 2002 une motion de soutien et a fait d’Ingrid BETANCOURT, une Citoyenne d’Honneur de la ville. En lien avec le comité de soutien pour le Finistère, une pétition est actuellement diffusée. A travers ces actions symboliques, la ville de Châteaulin souhaite créer un élan de solidarité et de soutien pour les dizaines de personnes, dont de nombreux élus, actuellement enlevés en Colombie. La copie de la délibération prise par le conseil municipal de Châteaulin est à la disposition de celles et ceux qui le souhaitent.
Pour toutes informations, Mme Yolande BOYER : 02.98.16.10.80

· De Monsieur Jean-Louis ROBERT, Inspecteur d’académie du Finistère
A l’occasion d’une audience, les représentants du SNEP (Syndicat National des Professeurs d’EPS) ont fait part à Monsieur Jean-Louis ROBERT des préoccupations majeures de la profession concernant les conditions d’enseignement dans le Finistère. Comme de nombreuses municipalités ont sans doute en projet, à court ou moyen terme, des constructions ou des rénovations d’installations sportives, l’Inspecteur informe être prêt à mettre à leur disposition deux conseillers techniques EPS, Messieurs PASQUIO et MAGUET, pour étudier avec elles ces projets, afin que les besoins des élèves du premier comme du second degré soient mieux pris en compte.
Contact : Monsieur Jean-Louis ROBERT - ( : 02.98.98.98.07 – Courriel : ce.cab29@ac-rennes.fr 

· Du Conseil Général du Finistère
Les TIC au cœur des territoires

A l’initiative du Conseil Général, cinq réunions d’information et de sensibilisation sur les TIC sont organisées en février et mars. Destinées aux maires et présidents d’EPCI, ainsi qu’à leurs collaborateurs, ces matinées permettront de faire le point sur les Systèmes d’Information Géographiques (SIG), le nouvel extranet départemental www.partenaires.cg29.fr et les services du portail Localtis. Plus générales, ces matinées d’échanges et de partage d’expériences permettront plus globalement de discuter des enjeux de développement des TIC, en terme d’infrastructures et d’usages.
Dates : Morlaix le 14 février, Châteaulin le 19 février, Brest le 5 mars, Quimperlé le  13 mars et Quimper le 27 mars.

Inscriptions en ligne : www.partenaires29.cg29.fr ou tél : 02.98.76.23.89

L’Association des Maires du Finistère est associée à cette démarche et interviendra en amont pour équiper les mairies via l’opération « 283 communes du Finistère sur Internet », en partenariat avec France Telecom.

· De l’Association pour la Fondation de la Jeunesse, FONDAJEUNE
FONDAJEUNE, fondée par Georges GREGOIRE en 1996 et présidée par François LEY, organise le troisième « Grand squat des jeunes créateurs / inventeurs » les 29 et 30 mars 2003 au Parc Chorus de Vannes. Destinée aux jeunes de 16 à 30 ans, cette manifestation, par le biais de parrainages et de financements publics, permet de présenter au grand public (entrée gratuite), les projets ou les réalisation de jeunes qui « positivent » et ce, dans tous les domaines. On y trouve donc entre autres, l’artisanat, le commerce, l’agriculture, les arts plastiques, la littérature, la musique, etc… Pour 2003, FONDAJEUNE voudrait accueillir des jeunes européens via les comités de jumelage qui pourraient également parrainer… A l’avenir, FONDAJEUNE souhaite que les municipalités fassent honneur à leurs jeunes exposants dans la foulée de la manifestation et pourquoi pas, reprendre à leur compte par la suite le concept du Grand Squat.

Pour les inscriptions des jeunes et pour les parrainages :

· BIJ de Vannes : 02.97.54.64.20

· En ligne sur le site : http://www.fondajeune.com
· Par courrier : FONDAJEUNE - 138 Rue Alain Gerbault – 56038 VANNES CEDEX

· De l’Association des Maires de France

Première édition de l’opération « Les Rubans du Développement Durable »
Les Rubans du Développement Durable concernent l’ensemble des collectivités locales françaises (communes, groupements de communes, départements, régions). Les démarches seront sélectionnées sur la base de cinq critères prioritaires et complémentaires :

· l’approche globale du développement durable dans le projet

· la dimension participative, à tous les stades (diagnostic, plan d’actions, évaluation…) et la capacité à associer les acteurs concernés à la mise en œuvre concrète

· les moyens mis en œuvre pour la participation et la mobilisation de l’ensemble des acteurs concernés

· le caractère novateur

· les acquis effectifs

L’appel à projets vise à identifier et à donner un « coup de projecteur » sur des démarches remarquables et innovantes pour la mise en œuvre du développement durable dans les territoires. Ni prix, ni palmarès, il a pour objet d’identifier et de faire connaître dix retours d’expériences précisément argumentées, évaluées et commentées. Dix projets seront sélectionnés par un comité d’experts, réunissant le comité 21, l’Association des Maires de France, l’Association des Maires des Grandes Villes de France et DEXIA Crédit local. Des visites seront organisées avec les promoteurs de chacun des dix projets pour l’élaboration d’un dossier descriptif des réalisations, avec recueil de témoignages. Chaque démarche sélectionnée fera l’objet d’un reportage au sein d’un ouvrage – Mémento 2002/2003 du développement durable dans les collectivités locales – ainsi que d’une campagne de presse. Les résultats de l’appel à projet seront annoncés à l’occasion du Congrès des Maires en novembre 2003.
Pour tout renseignement complémentaire sur la présentation du projet, vous pouvez contacter la Direction de la Communication de l’A.M.F - ( : 01.44.18.13.61
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